
 

Déclaration de solidarité des partenaires sociaux 

européens Eurogas, industriAll Europe et FSESP 

 

 

En ce 21 mars 2022, les employeurs et les syndicats du dialogue social sectoriel sur le gaz expriment 

leur solidarité avec les travailleurs et le peuple d’Ukraine. 

 

Nous représentons les entreprises et les travailleurs du secteur du gaz, y compris en Ukraine. Nous 

condamnons l’invasion militaire de l’Ukraine par la Russie et exigeons le retrait immédiat des forces 

russes du territoire ukrainien. La souveraineté territoriale et la sécurité de l’Ukraine doivent être 

respectées, tout comme son indépendance politique en tant qu’Etat démocratique. Nous demandons 

à l’Union européenne et à la communauté internationale d’accorder un soutien et l’asile aux 

personnes fuyant la guerre. 

 

Nous tenons également à exprimer notre solidarité avec nos collègues du secteur gazier qui travaillent 

dur pour entretenir et réparer les réseaux d’énergie et permettre aux ménages de se chauffer en dépit 

des terribles conditions actuelles. Nous sommes profondément préoccupés par les dommages 

occasionnés aux infrastructures énergétiques et les conséquences pour la population locale. Les 

partenaires sociaux estiment qu’il est plus que jamais crucial de prendre en compte les impacts plus 

larges sur le secteur à travers l’Europe. Aggravée par la guerre, la menace qui pèse sur la sécurité 

énergétique représente un défi de grande ampleur pour les citoyens, l’industrie et les travailleurs en 

Europe. Il est urgent de prendre les mesures nécessaires pour développer la diversification 

énergétique, en réduisant la dépendance à l’égard des importations russes, tout en garantissant la 

sécurité et l’approvisionnement énergétique et en développant l’utilisation de toutes les énergies 

alternatives à faible émission de carbone, y compris le biométhane et l’hydrogène propre. Toutes les 

mesures nécessaires doivent être prises pour protéger les travailleurs et les ménages de la pauvreté 

énergétique (en mettant l’accent sur les consommateurs socioéconomiquement défavorisés et 

vulnérables).  

 

Les partenaires sociaux ont un rôle important à jouer dans ce domaine et doivent être impliqués dans 

toutes les discussions sur l’avenir du secteur.  

 


